
 

   PhotoFiche d’inscription
Espace Maurice Niles

11 rue du 8 mai 1945 93000 BOBIGNY
Tel : 01,48,30,37,39
Email : acbobignysiege@gmail.com
Site internet : https://acbobigny.fr

Adhérent : ❏ Ancien ❏ Nouveau ❏ Membre ❏ Dirigeant ❏ Encadrant 
 

Sexe :   F ❏ M ❏ 

Né(e) le : 

Adresse :  

Code Postal : 

Tél 1 :  

Allergies éventuelles : 

Personne à prévenir en cas d’urgence (Nom et Tél.) : 

 

Autorisation Parentale 
Je soussigné                                                                     Père, Mère, responsable légal, autorise : 

• Autorise mon enfant à s’inscrire à la section                                                                            de l’Athétic Club de Bobigny. 

• Autorise les dirigeants de la section à faire hospitaliser mon enfant en cas de besoin.   oui   non 
• Autorise les dirigeants de la section à transporter mon enfant en voitures particulières.   oui   non 
• Autorise L’A.C.BOBIGNY à prendre et à utiliser les photos et vidéos de mon enfant pour la 
communication du club

   oui non 

 

Déclarée à la préfecture de police le 12 mai 1955 sous le n° 55-484 (J.O. du 3 juin 1955). Agréée Jeunesse et Sports sous le n° 15 792  

 

Fait à Bobigny, le Signature Précédée de la mention « lu et approuvé » 

 

 
 

 

Licence Fédérale   oui   non Assurance complémentaire individuelle (3€)   oui   non 

• En adhérent à notre club omnisports, vous serez automatiquement assuré par l’assurance de la fédération, dont vous 

dépendez, si vous faites des compétitions. 

Cotisation Assurance club MMA  Bon CAF Bon ANCV / autres Réduction Club Total à payer 
      

❑ Chèque N° :.........................Montant : ................................ ❏ Chèque N° : ...................... Montant : ................................ 

❑ Chèque N° :.........................Montant : ................................ ❏ Chèque N° : ...................... Montant : ................................ 

❑ Photo(s) ❏ Enveloppe(s) ❏ Certificat médical 
 

 

L’adhérent Le père, la mère, le responsable légal 

❑J’ai bien pris connaissance des règles principales au règlement intérieur. 

Cadre réservé au bureau de section 



❏  CB ou virement :........... ❏  en Chèque (nom de la banque): .................. ❏ Espèce (somme) : ..........

+50 ans - Aikido - Athlétisme - Badminton - Basketball - Boxe savate kick boxing - Danse-Escalade - Escrime - Force athlétique – Gymnastique
Gymnastique urbaine - handball - Hockey subaquatique - Ju jitsu brésilien - Judo - Karaté - Marche nordique – Natation

Bébés nageurs - Aquagym - Aquabyque - Plongée Apnée - Tennis - Tennis de table - Triathlon

Saison : Section :

Nom adhérent : Prénom :

Lieu de naissance : Nationalité : 

Adresse :  Appt N° :  

ville : 

Tél 2 :  Email :  

mailto:acbobignysiege@gmail.com


 

 

L’adhésion à l’Athlétic club de Bobigny implique l’approbation des statuts du club omnisports et de son règlement 

intérieur, consultables au siège social. Elle implique aussi des droits et des devoirs. 

 
Règles principales relatives à l’article sur les inscriptions : 

- L’adhésion n’est effective qu’après présentation d’un certificat médical, obtenu au centre de médecine du sport 
ou chez un médecin, et du règlement de la cotisation annuelle. 

- Aucun enfant mineur ne sera inscrit sans autorisation parentale. 
- Nous prenons en charge votre enfant, mais il n’est sous notre responsabilité que lorsque vous l’avez confié à 

l’entraîneur ou au dirigeant de la section mandaté par le club Omnisports. 

Vous devez donc vous assurer de la présence de l’un de ces deux responsables et ne remettre votre enfant qu’à 

l’un d’eux. 

En  cas  d’absence  des  dirigeants  désignés  ci-dessus  15  minutes  après  l’horaire normal  du  cours, l’activité  est 

considérée comme annulée. 

La  responsabilité  de l’Athlétic  Club  de  Bobigny  et  de  ses  dirigeants s’arrêtant à  la  fin  du cours,  vous  devez 

reprendre en charge votre enfant à l’heure précise de fin d’entraînement. 

 
Règles principales relatives à l’article sur la procédure disciplinaire : 

Une bonne tenue, le respect des personnes, du matériel, des statuts et du règlement intérieur sont de règle au sein 

du club omnisports. Tout membre se faisant remarquer par une mauvaise conduite et/ou des propos incorrects, lors 

des entraînements ou des déplacements, ainsi que par le non-respect des statuts et du règlement intérieur pourra 

être exclu temporairement ou définitivement de la section, après avoir été entendu. 

 
Règles principales relatives à l’article sur l’adhésion : 

En adhérant à notre club omnisports, vous serez couvert par l’assurance de la fédération, dont vous dépendez, si 

vous faites des compétitions. 

Si vous ne faites pas de compétitions, vous serez couvert par notre responsabilité civile pour les seuls accidents 

occasionnés par un tiers ou que vous occasionnerez à un tiers. 

Attention, l’assurance responsabilité civile n’est pas une mutuelle. 
 
C’est pourquoi nous sommes tenus de vous informer de votre réel intérêt à souscrire une assurance complémentaire 

«  individuelle  accident  ».  Ce  contrat  a  pour  objet  de  proposer  des  garanties  forfaitaires,  en  cas  de  dommage 

corporels (remboursement de soin sous déduction des prestations éventuelles d’un régime de prévoyance décès, 

invalidité permanente, frais de transport et de rapatriement), par accident, indépendamment de toute responsabilité 

civile. 

 
En cas d’accident, il sera fait appel aux services d’urgences, et, si nécessaire l’adhérent accidenté sera conduit à 

l’hôpital dont relève son état. 

 
Règles principales relatives à l’article 10.1 sur la communication : 

Le  club  omnisports  est  autorisé  à  prendre  des  photos  et  à  filmer  les  adhérents  à  l’occasion  des  activités  et 

manifestations sportives auxquels ils participent et à les publier dans son bulletin d’information et sur son site 

internet. 
 

Le club omnisports décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol 
dans les enceintes sportives. 

Règles principales relatives au règlement intérieur 
du club omnisports 
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